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L’« aire de limitation d’obstacles » représentée sur la carte 2 correspond au 
pourtour extérieur des surfaces de limitation d’obstacles qui figurent sur le 
plan de la zone de sécurité. Cette « aire de limitation d’obstacles » se base 
sur le cadastre des surfaces de limitation d’obstacles de septembre 2016. 
Sont représentées sur la carte 2 les surfaces d’approche et de montée au 
décollage ainsi que la surface horizontale. 

Sur la carte 2 figure donc en rouge (coordination réglée) le plan de la 
zone de sécurité de mars 1978 actuellement en vigueur. Un nouveau plan 
de la zone de sécurité est en cours d’élaboration et le remplacera. Ainsi, 
en orange (coordination en cours) figure le pourtour du futur plan de la 
zone de sécurité. Il se base sur le cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles (CSLO) de septembre 2016 ; de nouvelles communes seront 
touchées par le nouveau plan de la zone de sécurité. Si la limitation des 
obstacles n’est pas déjà garantie par le plan de la zone de sécurité de ma-
nière contraignante pour les propriétaires fonciers, le canton veille à ce 
que ses plans de zones soient réexaminés et que l’« aire de limitation 
d’obstacles » telle que définie sur la carte 2 soit prise en compte. Il en-
gage les procédures nécessaires à cet effet. Tant que l’adaptation n’a pas 
été réalisée, on évitera que de nouvelles constructions, des transforma-
tions du bâti existant ou des plantations entrent en conflit avec les sur-
faces de limitation d’obstacles déterminantes.  

Le canton et les communes touchées prennent en considération dans 
leurs instruments d’aménagement le territoire des surfaces de limitation 
d’obstacles qui figure dans le plan de la zone de sécurité en ce sens qu’ils 
ne créeront aucune zone à bâtir dont les constructions pourraient faire 
saillie au-dessus d’une surface de limitation d’obstacles. Selon la Concep-
tion Energie éolienne du 28 juin 2017 (p. 18), si une zone à l’intérieur de 
la surface horizontale se prête à l’exploitation de l’énergie éolienne, le 
canton peut éventuellement désigner cette zone en tant que telle dans 
son plan directeur après consultation de l’OFAC et de Skyguide. L’« aire 
de limitation d’obstacles » n’est en soi pas directement liée à une limita-
tion de la hauteur des objets mais renvoie simplement à la zone concer-
née du plan de la zone de sécurité.  
De plus, toute installation ou plantation atteignant une hauteur de 60 mètres 
au moins dans une zone construite et 25 mètres au moins dans une autre 
région est considérée comme obstacle à la navigation aérienne et doit être 
annoncée et faire l’objet d’une autorisation (art. 63 de l’ordonnance sur 
l’infrastructure aéronautique, OSIA). 

La procédure concernant l’entrée en force du nouveau plan de la zone de 
sécurité est indépendante de la fiche PSIA et fera l’objet d’une mise à 
l’enquête publique par l’exploitant dans les communes touchées. 

6 Périmètre d’aérodrome : 

Le périmètre d’aérodrome délimite l’aire requise par les installations d’aé-
rodrome qui servent à son exploitation. Il englobe les constructions et ins-
tallations existantes ainsi que les extensions prévues dont les effets sont 
connus. En outre, il délimite l’étendue sur laquelle le droit fédéral est ap-
plicable aux constructions et installations servant à l’exploitation de l’aéro-
drome. Le canton et communes concernés tiennent compte de ce péri-
mètre d’aérodrome dans leurs instruments d’aménagement du territoire. 

La capacité actuelle déclarée de la piste revêtue est de 40 mouvements par 
heure (en planification horaire). L’objectif est de viser 47 mouvements par 
heure à l’horizon 2030. A cet effet, il est prévu, notamment, de construire 
une nouvelle sortie rapide en piste 04, de nouvelles sorties rapides pour 
l’aire Nord (pistes 04 et 22), des voies multiples d’entrée de piste ainsi 
qu’une voie de circulation au nord qui mène au seuil de piste 04. Par ail-
leurs, une nouvelle tour de contrôle est à l’étude.  
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Des positions supplémentaires au sud sont nécessaires pour stationner les 
avions de ligne et charter. Les positions réservées à l’aviation générale qui 
se trouvent actuellement au sud seront déplacées au nord, avec no-
tamment la suppression de la piste en herbe. Il est prévu qu’une capacité 
pour accueillir les hélicoptères soit maintenue.  

Les différentes infrastructures techniques se situeront au sud et au nord. 
Dans la zone Pré-Bois, le bâtiment technique sera reconstruit. La centrale 
thermique devrait être déplacée au sud de la station de dégivrage et de 
distribution du carburant (bâtiment ADIC). Ces deux installations (chauffe-
rie et bâtiment ADIC) sont assujetties à l’ordonnance sur les accident ma-
jeurs (OPAM).  

L’enregistrement des passagers se fait actuellement dans le Terminal T1 et 
dans le Terminal T2 (pour les vols charters les week-ends en hiver). La 
construction de nouvelles salles d’embarquement, en remplacement du 
bâtiment gros-porteur, est en cours à l’est du Terminal T1. A l’horizon 2030, 
les satellites seront rénovés et leur capacité sera augmentée. De nouveaux 
satellites seront éventuellement construits à l’ouest du satellite 20. La par-
tie ouest du Terminal T1 sera prolongée. Par ailleurs, un pavillon VIP sera 
construit sur l’aire Nord et des projets hôteliers et/ou commerciaux sont à 
l’étude au sud-ouest. La zone d’enregistrement sera étendue perpendicu-
lairement à l’axe du Terminal T1 existant, au-dessus de l’autoroute, avec le 
développement d’un pôle d’activités (projet « Cointrin Vision »). La cons-
truction d’une ou plusieurs installations pour le tri des bagages est prévue 
sur l’aire Sud. L’Administration fédérale des douanes (AFD) indique que les 
coûts supplémentaires (infrastructure et personnel) suite à l’augmentation 
prévue de la capacité de l’aéroport doivent être pris en charge par l’ex-
ploitant de l’aéroport et le Canton de Genève. 

Des systèmes décentralisés de collecte des eaux sont actuellement utilisés. 
Il est prévu la réalisation d’un réseau de canalisations et de bassins de ré-
tention pour les bassins versants du Vengeron et du Nant d’Avanchet.  

Les projets prévus à l’horizon 2030 ont été pris en compte. D’autres in-
frastructures secondaires ne sont pas exclues. A l’exception du projet 
« Cointrin Vision », l’ensemble des projets se trouve à l’intérieur du péri-
mètre PSIA en catégorie « coordination réglée » (périmètre représenté en 
rouge sur la carte). Le projet « Cointrin Vision » nécessite encore la pour-
suite de la coordination entre les autorités et se trouve par conséquent à 
l’intérieur du périmètre PSIA en catégorie « coordination en cours » (péri-
mètre représenté en orange sur la carte). Les décisions de l’Office fédéral 
des routes (OFROU) relatives à l’autorisation du projet « Cointrin Vision » 
au-dessus de l’autoroute demeurent réservées. 

Le périmètre PSIA intègre les feux d’approche des pistes 22 et 04, créant 
des extensions vers l’autoroute A1 et la route de Meyrin. Bien qu’en partie 
à l’intérieur du périmètre PSIA, le bâtiment Palexpo et son extension 
(l’Arena et le niveau supérieur de la Halle 7) ne sont pas des installations 
d’aérodrome ; en revanche, les niveaux -1 et -2 de la Halle 7 sont affectés 
à des installations d’aérodrome (parking pour les passagers et les bus-
passagers). De même, les habitations qui se situent au nord-est du péri-
mètre (secteur des feux d’approche) ainsi que les projets hôte-
liers/commerciaux à l’étude au sud-ouest de la plateforme ne sont pas des 
installations d’aérodrome.  
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7 Protection de la nature et du paysage : 

En termes de revalorisation écologique, il faut distinguer entre les mesures 
de remplacement obligatoires liées à un projet selon l’art. 18 al. 1bis et 
1ter de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN) et 
les mesures de compensation selon la Conception Paysage suisse (cf. art. 
18b LPN et Conception Paysage Suisse – Partie II Rapport, OFEV, 1998, 
mesure 6.03) qui amènent une contribution pour la nature et le paysage 
en compensation des activités de l’installation aéroportuaire. Sous la res-
ponsabilité de l’OFAC, les instances de la Confédération concernées ont 
élaboré un document d’aide à la mise en œuvre (La compensation écolo-
gique sur les aérodromes, Recommandations, Environnement pratique, 
2004). 

Selon ces recommandations, 12 % de la surface de l’aéroport doivent être 
utilisés pour la compensation écologique (prioritairement à l’intérieur du 
périmètre), sous réserve des prescriptions de sécurité et des besoins de dé-
veloppement de l’aviation ; c’est une valeur indicative et non fixe. Au-
jourd’hui, l’aéroport de Genève comprend déjà des surfaces gérées de 
manière extensive à l’intérieur du périmètre aéroportuaire répondant aux 
objectifs de la compensation écologique. L’exploitant doit poursuivre la 
gestion différenciée des surfaces herbeuses et l’application des principes et 
lignes directrices contenues dans la recommandation citée plus haut. Dans 
ce cadre, l’exploitant portera une attention particulière à la qualité et à la 
diversité des espaces concernés. L’OFEV recommande la mise en place 
d’une valorisation des surfaces par point qui facilitera la planification fu-
ture. Selon le Plan directeur du Canton de Genève, les développements de 
l'aéroport prévus devront garantir le maintien d'un réseau d’espaces natu-
rels et agricoles non fragmentés.  

L’exploitant doit encore concrétiser la mise en œuvre des mesures exigées 
dans les charges de la décision d’approbation du règlement d’exploitation 
du 31 mai 2001. En effet, le suivi du Système de management environne-
mental (SME) doit être concrétisé. L’art. 6 du règlement d’exploitation de 
l’aéroport de Genève stipule que l’exploitant doit mettre en œuvre un 
SME. Il permet de disposer d’un ensemble de principes et de procédures 
propres à mesurer l’impact sur l’environnement de toutes les activités 
exercées sur le site afin de mettre au point les améliorations possibles. 
L’exploitant développe actuellement un Manuel SME qui documente le 
fonctionnement du SME. Il rassemble toute la documentation du SME et 
décrit en particulier l’organisation, la planification, les responsabilités, les 
pratiques, les procédures et les ressources nécessaires à la mise en œuvre 
de la politique environnementale.  

Un Manuel de l’aménagement et de gestion paysagers a été réalisé par 
l’exploitant. A la demande du Canton de Genève, un complément de syn-
thèse doit être élaboré afin de donner une vision globale et un aperçu de 
l’évolution de la situation. Ce Manuel d’aménagement et de gestion pay-
sagers correspond au concept de valorisation de l’installatioin dans son en-
semble demandé à l’exploitant. Ces documents ont été transmis à la Con-
fédération. L’exploitant a également réalisé un plan de gestion des sur-
faces herbeuses, des inventaires faunes et flores ainsi qu’une cartographie 
des stations dignes de protection. Dans la gestion des espaces verts, 
l’exploitant doit tenir compte des impératifs découlant des normes de 
l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA), de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) ainsi que des recommandations de 
l’OFAC, notamment en lien avec la prévention du péril animalier (PPA). 
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Les mesures de remplacement écologiques exigées du fait de la construc-
tion d’installations aéroportuaires doivent être réalisées autant que pos-
sible à l’intérieur du périmètre aéroportuaire par la valorisation de surfaces 
adéquates. L’étendue et la qualité des mesures de remplacement sont 
équivalentes à la valeur écologique des surfaces utilisées pour y implanter 
des installations aéroportuaires. Le détail des mesures de remplacement 
est fixé dans la décision d’approbation des plans liée à chaque projet. 
L’exploitant de l’aéroport est responsable pour la réalisation de ces me-
sures de remplacement écologiques. 

Le périmètre d’aérodrome ne se situe pas sur des surfaces d’assolement 
(SDA) ; aucun conflit n’est par conséquent identifié. 

Les inventaires sont des instruments importants dans le domaine de la pro-
tection de la nature et du paysage. La Confédération dresse les inventaires 
regroupant des objets d’importance nationale (paysages, biotopes, sites et 
monuments naturels) après avoir consulté les cantons. La mise en œuvre 
des inventaires est de la compétence cantonale. Les moyens investis dé-
pendent de l'objet à protéger, des dangers qui le menacent, des mesures 
de protection existantes et du degré de protection souhaité. Dans l’Inven-
taire fédéral des paysages, sites et monuments naturels d'importance na-
tionale (IFP), deux objets se situent dans la région genevoise : IFP n° 1204 
et n° 1207. Ces deux objets se trouvent sous la CTR, respectivement sous 
la TMA, de l’aéroport de Genève. Aucun inventaire ne se trouve à l’in-
térieur du périmètre de l’aéroport. Il n’y a pas de conflit identifié avec les 
buts de protection. 

Mis à part le « site prioritaire flore » se trouvant à l’intérieur du périmètre 
PSIA, il n’y a pas de conflit identifié avec les inventaires cantonaux. Le pé-
rimètre du site prioritaire flore peut être adapté en fonction de la sécurité 
et du développement de l’aéroport pour autant que les espèces soient 
préservées ou déplacées. 

Indications complémentaires quant aux objets de protection d’importance 
nationale désignés sur la carte par un numéro : 

IFP : Nr. 1204 Le Rhône genevois – Vallons 

  de l'Allondon et de La Laire 

 Nr. 1207 Marais de la haute Versoix 

Zone alluviale : Nr. 112 Vallon de la Laire 

 Nr. 113 Vallon de l'Allondon 

 Nr. 114 Moulin de Vert 

 Nr. 115 Les Gravines 

 Nr. 218 Vers Vaux 

Réserve d'oiseaux  
d'eau et de migrateurs : Nr.9 Rhône-Verbois (GE) 

 Nr.11 Rive droite du Petit-Lac (GE, VD) 

 Nr.118 Rive gauche du Petit-Lac (GE) 

8 Protection des eaux : 

Le Plan général d’évacuation des eaux de l’aéroport (PGEE) doit être finali-
sé par l’exploitant de l’aéroport. Ce dernier poursuit en outre la mise en 
œuvre des actions du PGEE sur le bassin versant du Vengeron et termine le 
PGEE sur le bassin versant du Nant d’Avanchet. Il finalise et met en œuvre 
le concept d’évacuation des eaux du bassin versant du Nant d’Avanchet et 
met en œuvre le concept d’évacuation des eaux du bassin versant du Ven-
geron.  
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Les mesures concernant l’évacuation des eaux mentionnées tant dans les 
plans régionaux d’évacuation des eaux (PREE) que dans le plan général 
d’évacuation des eaux (PGEE) de l’aéroport doivent être prises en compte 
dans le cadre de l’exploitation et des projets d’infrastructure de l’aéroport. 

En cas de réalisation d’un puits de pompage en France, des mesures de 
protection de la ressource sur le territoire suisse devront être prises, comme 
la délimitation d’une zone de protection des eaux souterraines. Aucune 
sonde géothermique dans cette zone amont n’est autorisée.  

Le projet de puits d’exploitation d’eau potable en France doit impérative-
ment être coordonné avec l’exploitation de l’aéroport de Genève, de ma-
nière à ce qu’il n’y ait pas de zone(s) de protection des eaux souterraines 
S1 et/ou S2 dans le périmètre de l’aéroport et que les prescriptions va-
lables en zone S3 puissent être respectées. 

L’exploitant suit l’évolution des processus de dégivrage des aéronefs et de 
déverglaçage des aires de mouvement et met en œuvre les processus les 
plus respectueux possibles compte tenu des impératifs de la sécurité. 

9 Accessibilité terrestre de l’aéroport : 

Au cours du processus de coordination PSIA, le Canton de Genève a mené 
une étude en collaboration avec l’exploitant et les offices concernés de la 
Confédération sur l’estimation de la demande et le dimensionnement des 
infrastructures dans le secteur aéroportuaire à l’horizon 2030 (Mobilité 
2030 du secteur aéroportuaire : estimation de la demande et dimension-
nement des infrastructures de transport, synthèse de l’étude réalisée par 
CITEC (mai 2016) et Méthodologie pour l’élaboration d’un plan d’action, 
TRANSITEC, juin 2016). 

Suite à cette étude, un plan d’action a été élaboré portant sur la déclinai-
son des mesures d’infrastructures à réaliser à l’horizon 2030 afin d’accom-
pagner la croissance attendue de l’aéroport et les différents développe-
ments urbanistiques planifiés dans les communes alentour (Etude de 
mobilité pour le secteur aéroportuaire, Plan d’action à l’horizon 2030, Ré-
publique et Canton de Genève et Genève Aéroport, novembre 2017). La 
présente fiche PSIA se base sur ce plan d’action pour coordonner et 
assurer l’accessibilité de l’aéroport à l’horizon 2030. 

Ainsi, Confédération, Canton et exploitant coordonnent les projets et 
œuvrent chacun dans leur domaine de compétence afin de garantir sur le 
long terme une accessibilité fiable, sûre, confortable et en capacités suffi-
santes à l’aéroport. L’état de coordination « CR » (coordination réglée) fixé 
dans la partie « Décisions » fait référence au niveau de la coordination 
entre les différentes instances concernant leurs tâches et compétences et 
non au niveau de la coordination des mesures elles-mêmes. 

L’objectif est de réduire la part des déplacements effectués au moyen des 
transports individuels motorisés par rapport à l’ensemble du trafic terrestre 
au départ ou à destination de l’aéroport. Les objectifs à atteindre en 
termes de parts modales à l’horizon 2030 sont les suivants : 58 % des 
passagers utilisant les transports publics et 44 % des employés de 
l’aéroport utilisant les transports publics, les modes doux et le covoiturage. 
L’atteinte de ces objectifs est conditionnée à l’amélioration de l’accessi-
bilité de l’aéroport par les transports publics.  
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La Confédération soutient les objectifs en matière de desserte terrestre de 
l’aéroport en étoffant le réseau ferroviaire et routier. Il est question 
d’améliorer l’accessibilité au site aéroportuaire par train en mettant en 
service la liaison ferroviaire Léman-Express (tronçon CEVA) avec trans-
bordement à Cornavin et en améliorant la ligne RER Léman-Express (tron-
çon Coppet – Genève) ainsi que la ligne ferroviaire Bellegarde – Genève. 
Le Canton de Genève et les CFF étudient à long terme (au-delà de 2030) 
un prolongement de la ligne Léman-Express d’Annemasse à l’aéroport 
sans transbordement à Cornavin. Ce prolongement nécessite une nouvelle 
ligne ferroviaire en tunnel et une seconde gare souterraine à l’aéroport. 
Les décisions du plan sectoriel des transports, partie infrastructure rail, 
s’appliquent à cet égard. Au niveau routier, il est notamment prévu 
l’élargissement de l’autoroute dans les secteurs Perly – Bernex, Bernex – 
Genève-Aéroport, Genève-Aéroport – Le Vengeron, Le Vengeron – Coppet 
et Coppet – Nyon. Afin d’améliorer l’accessibilité pour les usagers de 
l’aéroport et de réduire le trafic de transit en front d’aérogare, il est en-
visagé de modifier les accès autoroutiers dans le secteur. En effet, d’autres 
activités génèrent du trafic dans le secteur de l’aéroport, notamment les 
spectacles à l’Arena, les expositions à Palexpo, de même que les zones 
commerciales dans le secteur Pré-Bois. Les décisions du plan sectoriel des 
transports, partie infrastructure route, s’appliquent à cet égard. 

Le Canton de Genève prévoit, au niveau des transports publics, les mesures 
suivantes : l’utilisation des voies réservées aux bus dans le tunnel de 
Ferney, le prolongement des tramways entre Meyrin-CERN et St-Genis 
ainsi qu’entre la Place des Nations et le parking P47, la réalisation de voies 
de bus en site propre le long de la façade aéroportuaire entre Blandonnet 
et la jonction autoroutière du Grand-Saconnex ainsi que dans le tunnel de 
Ferney, le prolongement de lignes de bus de part et d’autre de l’autoroute 
et la réalisation d’un axe fort tangentiel par bus à haut niveau de service 
entre l’aéroport et le secteur de la zone industrielle de Plan-les-Ouates. Il 
est également envisagé d’améliorer l’accessibilité en accroissant l’ampli-
tude horaire des lignes de bus et en développant des services de navettes. 
D’autres mesures sont prévues, notamment la requalification de l’avenue 
Louis-Casaï, le réaménagement de la route de Pré-Bois, la réalisation d’un 
axe bidirectionnel pour les bus « route de Meyrin – Aéroport » (via Ailes et 
Vorge) et l’aménagement d’un axe fort pour les transports publics entre 
l’aéroport et Grand-Saconnex (section Ferney – François-Peyrot – Aéroport) 
ainsi qu’entre Gex (F) et la Place des Nations. Les projets d’axes forts et de 
sites propres intègrent également les modes doux. D’autres systèmes de 
transport dont la faisabilité doit être étudiée en collaboration avec l’aé-
roport sont envisagés, comme par exemple la desserte de l’aéroport avec 
un système de transport par câble entre l’aéroport et Plan-les-Ouates ou 
encore l’organisation d’un rabattement TIM/TC sur des parkings dédiés à 
destination de l’aéroport, situés en périphérie du Canton et en lien avec 
des axes majeurs de circulation.  

La desserte des nouveaux développements urbains dans le secteur de 
l’aéroport devra être coordonnée et en cohérence avec les mesures prévues 
pour l’accessibilité de l’aéroport, afin de ne pas péjorer l’accessibilité du 
secteur. 

Le Canton de Genève prévoit la construction de parkings d’échange bien 
desservis par les transports publics ou par des navettes. Ces parkings 
d’échange seront réalisés ou agrandis pour desservir les secteurs périphé-
riques de l’agglomération.  
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Les besoins en places de stationnement supplémentaires sont liés à l’amé-
lioration de l’accessibilité de l’aéroport par les transports publics. Les nou-
velles places de stationnement à construire par l’exploitant seront lo-
calisées en fonction des besoins et en accord avec le Canton de Genève. 
L’offre de places de stationnement pour les deux roues sera également 
adaptée.  

La construction de parkings pour les besoins de l’aéroport doit faire l’objet 
d’une demande d’approbation des plans auprès de la Confédération 
conformément aux dispositions légales de la loi fédérale sur l’aviation (LA). 
Par contre, la construction de parkings définis comme installations annexes 
est traitée dans le cadre d’une procédure cantonale. 

Pour améliorer l’accueil des transports publics sur le site, l’exploitant et le 
Canton de Genève souhaitent réorganiser et développer la plateforme 
multimodale existante en lien avec les besoins aéroportuaires. Il est égale-
ment prévu d’améliorer l’accessibilité en accroissant l’amplitude horaire 
des lignes de bus, de créer de nouvelles navettes de même que de créer 
un nouvel itinéraire de mobilité douce sur la façade sud de l’aéroport 
(entre Blandonnet et le tunnel de Ferney). 

L’exploitant va continuer à développer les offres et les mesures mises en 
œuvre dans le cadre de son plan de mobilité (développement des navettes 
personnels aéroport, promotion et incitation à l’usage des TP, des modes 
doux et du covoiturage, autres actions à définir) ainsi que les offres d’in-
citation pour les passagers (incitation à l’usage des TP par des offres et 
produits adaptés, prise en charge des bagages au domicile, autres actions 
à définir). Il s’agit également d’optimiser la gestion des flux et des accès, 
en particulier concernant les dispositifs de dépose et de prise en charge 
des passagers. 

10 Protection de l’air : 

Selon le principe 6 de la partie conceptuelle du PSIA, adapté le 15 mai 
2013, les aéroports nationaux doivent pouvoir être développés pour ré-
pondre à la demande, pour autant que ce développement soit en accord 
avec les principes du développement durable, même lorsque les dimen-
sions économiques et sociales de la mobilité impliquent qu’aux environs de 
l’aéroport certains polluants atmosphériques (à savoir les oxydes d’azote et 
les poussières fines) interviennent de manière significative dans la pollution 
atmosphérique. Le principe 7 prévoit qu’une pollution de l’air excessive, 
cogénérée par l’exploitation aéroportuaire, doit être tolérée à moyen 
terme dans le périmètre de l’aéroport et des zones voisines. A long terme, 
il y a lieu de veiller à ce que les valeurs limites de l’ordonnance sur la pro-
tection de l’air puissent être respectées moyennant l’application d’un plan 
de mesures élaboré par l’aéroport respectivement par le canton. Les prin-
cipes 6 et 7 sont ancrés dans la partie conceptuelle du PSIA du 18 octobre 
2000 et s’appliquent aux aéroports nationaux suisses. 

Dans le cadre du processus de coordination, l’exploitant a réalisé une étude 
ainsi qu’un complément sur l’état futur de la qualité de l’air à l’horizon 
2030 dont les principaux résultats sont les suivants. Au niveau des oxydes 
d’azot (NOx), une augmentation des valeurs d’émissions entre 2020 et 
2030 (à l’instar des émissions des industries) est attendue. Sur le territoire 
genevois, les concentrations moyennes annuelles de NO2 diminuent, bien 
que la limite OPair fixée à 30 µg/m3 soit dépassée en moyenne annuelle au 
centre-ville et à proximité de l’aéroport. L’impact des émissions de l’aé-
roport en termes d’immissions de NO2 est particulièrement marqué sur le 
tarmac. Il est anticipé que la contribution relative de l’aéroport par rapport 
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aux émissions cantonales pourrait augmenter de 24 % en 2012 à 40 % en 
2030. Les VLI pour les PM10 sont dépassées au centre-ville ainsi qu’en 
bordure de l’autoroute, même sans prendre en compte les émissions des 
activités aéroportuaires. Les émissions totales de PM10 de l’aéroport à 
prendre en compte pour 2030 sont estimées à 21.6 t. La contribution es-
timée de l’aéroport aux émissions de PM10 du Canton de Genève sera de 
6.6 %. 

L’aéroport de Genève est certifié depuis 2011 au niveau 3 du programme 
d’Accréditation Carbone des Aéroports (programme volontaire, mis en 
place par l’Airports Council International Europe (ACI Europe) et ayant 
pour but la réduction des gaz à effet de serre sur les aéroports (y.c. trafic 
aérien)). L’exploitant effectue également des mesures de la qualité de l’air 
et les actions suivantes sont déjà prises : le prélèvement d’une surtaxe sur 
les émissions gazeuses (NOx) des avions ; l’optimisation des procédures 
d’approche et de départ ; l’utilisation des systèmes fixes de fourniture 
d’énergie aux avions (Ground Power Supply Systems, GPSS) rendue obliga-
toire sur les positions équipées ; la mise en place d’installations solaires 
photovoltaïques ; l’adoption d’un plan de mesures de réduction de la pol-
lution de l’air liée aux véhicules et engins circulant sur le tarmac ; la mise 
en place d’exigences accrues pour les émissions des véhicules circulant 
dans l’enceinte aéroportuaire ; la modulation des tarifs des autorisations 
de circuler sur le tarmac ; le développement d’un plan de mobilité pour les 
employés ; l’installation de distributeurs de billets gratuits de transports 
publics dans le hall de distribution des bagages de l’aéroport ; la participa-
tion de l’aéroport à différents programmes de gestion de l’énergie. 

Dans le futur, l’exploitant prévoit l’extension de systèmes GPSS sur d’autres 
positions de stationnement d’avions et la poursuite de la mise en œuvre 
du plan de mesures de réduction de la pollution de l’air liée aux véhicules 
et engins circulant sur le tarmac. Les véhicules et engins thermiques qui ne 
répondent pas au minimum à la norme « euro 3 » ou « euro phase 2 » se-
ront interdits dans l’enceinte aéroportuaire dès 2019 et les Ground Power 
Unit (GPU) des agents d’assistance seront progressivement équipés de 
filtres à particules.  

La mesure n°13 concernant l’aéroport contenue dans le Plan de mesures 
OPair 2018-2023 du Canton de Genève vise à limiter les émissions pol-
luantes dues au site aéroportuaire. Le contenu de la mesure est le suivant : 

 réduire la consommation énergétique (électrique et thermique) des 
bâtiments du site aéroportuaire 

 utiliser de l’énergie renouvelable pour le chauffage des bâtiments. 
Par exemple, remplacer les chaudières à mazout par la connexion au 
réseau GeniLac couplée à des sondes géothermiques 

 poursuivre la hausse du taux de véhicules et engins de type éco-
compatibles sur le tarmac (électriques, hybrides, gaz), tout en limi-
tant l’augmentation du nombre total de véhicules (p. ex. auto-
partage) 

 remplacer notamment les bus thermiques de transport de passa-
gers sur le tarmac par des bus électriques ou « rétrofittés » 

 déployer une infrastructure de recharge pour les véhicules et engins 

électriques circulant sur le tarmac.  
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11 Caractère contraignant de la présente fiche : 

Une fois adoptée par le Conseil fédéral, la partie « Décisions » est contrai-
gnante pour les autorités, quel que soit leur échelon. Conformément à 
l’art. 22 de l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT ; RS 700.1), 
elles sont également contraignantes pour l’Aéroport International de 
Genève (AIG), qui, en tant que concessionnaire, appartient aux « organisa-
tions et aux personnes de droit public ou de droit privé » qui « assument 
des tâches publiques ».  

Afin d’éviter les malentendus au sujet du caractère contraignant du PSIA, il 
convient de préciser que le PSIA, de par sa nature de plan sectoriel, ne 
crée des obligations pour le concessionnaire que dans le cadre de l’amé-
nagement du territoire et qu’il n’établit aucune obligation de prendre des 
mesures de construction. Autrement dit, le concessionnaire n’est tenu de 
se conformer aux exigences du PSIA que dans sa planification. Les autori-
tés compétentes statuent définitivement sur la réalisation des mesures de 
construction uniquement lors des procédures ultérieures. À cet effet, elles 
se basent d’abord sur le droit en vigueur et à titre subsidiaire sur le PSIA. 

La partie « Explications » vise à préciser les décisions établies et n’est de ce 
fait pas contraignante en tant que telle. Il en va de même pour les don-
nées techniques et les informations relatives à l’état de la planification et 
de la coordination figurant dans la partie « Situation initiale ». 
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 Explication des termes utilisés 

 

Communes de site 

 

Communes sur le territoire desquelles s’étend le périmètre d’aérodrome 
fixé dans le PSIA. Le périmètre d’aérodrome délimite l’aire requise par les 
installations d’aérodrome. 

 

Communes avec 
limitation 
d’obstacles 

 

Communes dont le territoire est touché par le territoire avec limitation 
d’obstacles fixé dans le PSIA. Le territoire avec limitation d’obstacles 
correspond, pour les aérodromes concessionnaires, à la limite externe de 
la surface de limitation d’obstacles selon le plan de la zone de sécurité 
d’après l’art. 42 de la loi fédérale sur l’aviation (LA ; RS 748.0). Pour les 
champs d’aviation, elle correspond à la limite externe de la surface de 
limitation d’obstacles selon le cadastre des surfaces de limitation 
d’obstacles selon l’art. 62 de l’ordonnance sur l’infrastructure 
aéronautique (OSIA ; RS 748.131.1). 

 

Communes avec 
exposition au bruit 

Communes dont le territoire est touché par le territoire exposé au bruit et 
fixé dans le PSIA. La valeur de planification pour un degré de sensibilité II 
est déterminante (conformément à l’annexe 5 de l’ordonnance sur la 
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41)). 

 

Prestations de trafic 

- moyenne 4 ans 

 
Moyenne des mouvements d’avions à moteur annuels durant les quatre 
dernières années. 

- max. 10 ans Nombre maximal de mouvements d’avions à moteur relevé pendant les dix 
dernières années (avec l’année déterminante). 

- base de référence 
CB 

Nombre de mouvements annuels, sur la base duquel le cadastre de bruit 
(CB) en vigueur a été calculé (avec l’année déterminante). 

- potentiel PSIA 

 

Nombre de mouvements annuels fixé dans le processus de coordination 
comme valeur de référence pour le développement futur. Ce nombre sert 
de base au calcul de la courbe d’exposition au bruit. 

 

Décisions 
 

 Coordination réglée CR 

 Coordination en cours CC 

 Information préalable IP 
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Coordination 
réglée
  

CR 

 

Les décisions entrant dans la catégorie « coordination réglée » se réfèrent 
à des activités à incidence spatiale qui sont coordonnées entre elles et 
pour lesquelles les conditions générales suivantes sont remplies: 

 la collaboration nécessaire entre les différentes autorités concernées a 
été effectuée ; 

 les exigences matérielles posées à la coordination sont satisfaites 
(coordination globale). 

Conformément à l’art. 15 de l’ordonnance sur l’aménagement du 
territoire (OAT), un projet particulier ne peut être arrêté en tant que 
« coordination réglée » que s’il répond à un besoin, si d’autres lieux 
d’implantation ont été examinés, si le lieu retenu constitue la meilleure 
solution, si ses effets sur le territoire et l’environnement peuvent être 
globalement appréciés sur la base des documents disponibles et qu’à 
première vue, il est compatible avec la législation en vigueur. 

Les mesures de la catégorie « coordination réglée » sont contraignantes 
pour les autorités pour ce qui est du contenu et de la procédure ; elles 
fixent les conditions spatiales, l’organisation et le calendrier que les 
autorités sont appelées à respecter dans l’accomplissement de leurs tâches 
à incidence spatiale. 

Coordination 
en 
cours
  

CC 

 

Les décisions entrant dans la catégorie « coordination en cours » se 
réfèrent à des activités à incidence spatiale n’ayant pas encore été 
totalement coordonnées entre elles. Cette catégorie s’applique aux 
activités pour lesquelles: 

 la collaboration entre les autorités concernées a été engagée ; 

 il n’est pas encore possible de déterminer de façon définitive si les 
exigences matérielles posées à la coordination sont remplies. 

Les mesures de catégorie « coordination en cours » sont contraignantes 
pour les autorités quant à la procédure ; elles peuvent l’être également 
pour ce qui est du contenu, dans la mesure où certains aspects 
fondamentaux de la solution à mettre en place auraient déjà trouvé 
l’accord de toutes les parties en présence. Elles engagent les autorités à 
s’informer mutuellement des modifications de circonstances qui influent 
sur les activités concernées. 

Les mandats d’examiner certains aspects sont classés par définition en 
catégorie « coordination en cours ». 

Information 
préalable
  

IP 

Les informations préalables ont trait à des activités qui peuvent avoir des 
répercussions importantes sur l’utilisation du sol et l’occupation du 
territoire, mais ne sont pas définies de manière suffisamment précise pour 
qu’une concertation puisse avoir lieu. Cette catégorie s’applique aux 
activités pour lesquelles: 

 le besoin de coordination ne peut pas encore être déterminé de manière 
précise ; 

 la collaboration n’a pas encore été engagée. 

Les informations préalables sont contraignantes pour les autorités pour ce 
qui est de la procédure ; elles les engagent à s’informer mutuellement des 
modifications de circonstances qui influent sur les activités concernées. 
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